
 
 

Compte rendu réunion  du 13 février – 18h30 

Oradour sur Vayres 

 
 
 
 

- Demandes de subventions 
 

DETR (Etat) : 
Remplacement de 4,9 km de canalisations pvc avec présence de cvm avérée pour un 
montant estimé de 445 k€ 
Neutralisation à la station de la Martinie (devis en attente) 
Système de traitement des métabolites des pesticides à la station de la Haute Barrière 
(Champsac) 
 
CDDI (département) :  
Renforcement du réseau sur la commune des Salles Lavauguyon sur 1 500 mètres pour un 
montant estimé de 135 k€ 
 

- Compte administratif 2022 

 
M WAFLART expose le compte administratif, qui retrace les dépenses et les recettes de 
l’année 2022, réalisé sous la présidence de M Chalard : 
 

 Résultat de 
l’exercice 2022 

Résultat 
cumulé 2022 

INVESTISSEMENT -184 889,16 954 348,33 

FONCTIONNEMENT 205 732,35 205 732,35 

TOTAL 20 843,19 1 160 080,68 

 

Le CA 2022 est validé par les délégués du syndicat à l’unanimité. 
 
 
 
 

 

 
      
87150 Oradour sur Vayres 
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Oradour-sur-Vayres, le 13 février 2023 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de délégués 

en exercice : 20 

Présents : 14 

Excusés : 1 

Votants : 14 

Quorum : 11 

 



- Compte de gestion 
 

Le compte de gestion est établi par le Trésorier. Il est identique au compte administratif. 
Il est validé à l’unanimité. 

 
- RAR 

Le Président expose les restes à réaliser en dépense et en recette d’investissement 

Dépenses : 180 000 € (travaux en cours) 

Recettes : 21 500 € (subvention Agence de l’Eau) 

- Récapitulatif des travaux réalisés en 2022 

Détail des opérations d’équipement (chapitre 23) 

Opérations Mandats émis HT 

Livraison filtre CAG Champsac 5 285,00 

Remplacement canalisations bourg Dournazac (900m) 87 423,00 

Reprise des branchements bourg Dournazac 29 579,70 

Remplacement de canalisations (CVM) (9 160 m)* 798 980,50 

 La Borderie / La Rousserie (Maisonnais) 1490 m 

 Tamisac (Champagnac) 560 m 

 La Féranchie (Chéronnac) 400 m 

 La Pouméroulie (Oradour) 3000 m 

 La Pouze (Oradour) 1400m 

 La MAurie (Oradour) 1150 m 

 Fayolas (Cussac Oradour) 1110 m 

 Le Pressoir (Champagnac) 50 m 

 

- Affectation de résultats 

 

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l’objet de la 
délibération d’affectation du résultat (le résultat d’investissement reste toujours en 
investissement et doit en priorité couvrir le besoin de financement de la section 
d’investissement), le conseil syndical décide d’affecter la totalité du résultat à la section 
d’investissement, soit 205 732,35 € : 

 

Excédent de fonctionnement global cumulé 205 732,35 

Affectation obligatoire 0 

Complément libre d’affectation 205 732,35 

 

 



- Travaux en cours  

 

Filtre CAG Vayres : l’entreprise SOC a réalisé le scan 3D du bâtiment courant janvier et doit 

revenir vers le syndicat  

 

Réhabilitation des conduites dans le Château d’eau de Maisonnais : l’entreprise interviendra 

le 20 février pour mettre en place le calorifugeage. 

 

Portail les Liades : l’entreprise interviendra fin février pour remettre un portail à la station de 

Cussac. 

 

Renforcement de la dalle de la station de neutralisation de Champsac : réalisée le 31 janvier 

2023 

 


